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Agence Régionale de Santé

87-2015-12-18-001

arrêté portant habilitation provisoire du centre gratuit

d'information, de diagnostic et de dépistage du VIH, des

hépatites et des infections sexuellement transmissibles

(GEGIDD) de la Haute-Vienne habilitation provisoire du CHU de Limoges en qualité de centre gratuit de d'information, de

diagnostic et de dépistage du VIH, des hépatites et des infections sexuellement transmissibles

(CEGIDD) à compter du 1er janvier 2016
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ARRÊTÉ ARS  N°820 du 18 décembre 2015   

Portant habilitation provisoire du Centre Gratuit d’Information de Diagnostic et de Dépistage du VIH, 

des hépatites et des infections sexuellement transmissibles (CEGIDD) de la Haute-Vienne 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé du Limousin, 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L3121-1, L3121-2, L3121-2-1; 

 
Vu le décret n°2015-796 du 1

er
 juillet 2015 relatif aux centres gratuits d’information, de dépistage et de 

diagnostic des infections par le virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des 

infections sexuellement transmissibles ;  

 

Vu l’arrêté  n°319 du 25 juin 2013 portant agrément du CHU en tant que  centre de dépistage anonyme 

et gratuit (CDAG) et son habilitation en tant que centre d’information, de dépistage et de diagnostic des 

infections sexuellement transmissibles (CIDDIST) ; 

 

Vu l’arrêté du 1
er
 juillet 2015 relatif aux centres gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic 

(CEGIDD) des infections par les virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des 

infections sexuellement transmissibles ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 12 novembre 2015 portant attribution des fonctions de directeur général par 

intérim de l’ARS du Limousin à compter du 1
er
 décembre 2015 à M. Michel LAFORCADE, directeur 

général de l’ARS Aquitaine ;  

 

Vu le dossier de demande d’habilitation ainsi que les pièces annexes déposées le 12 octobre 2015 ; 

 

Vu l’adéquation de la demande d’habilitation avec les besoins identifiés prenant en compte les autres 

offres existantes dans le département; 

 

Considérant que le CHU s’engage à se conformer à la totalité des prescriptions du cahier des charges 

dans le délai de 2 ans ; 

 

 

Arrête 

 
Article 1 : Le Centre Hospitalier Universitaire de Limoges (CHU) est habilité à titre provisoire en 

qualité de Centre Gratuit d’Information de Diagnostic et de Dépistage du VIH, des hépatites et des 

infections sexuellement transmissibles (CEGIDD).  

 

Article 2 : La présente habilitation est accordée pour une période de 2 ans à compter du 1
er
 janvier 

2016 ; 

 

Article 3 : L’arrêté ARS n°319 du  25 juin 2013 est abrogé à compter du 1
er
 janvier 2016 ;  

 
Article 4 : Pour poursuivre son activité à l’issue de cette période, le CHU devra adresser une demande 

de renouvellement d’habilitation au plus tard 6 mois avant l’échéance de l’habilitation en vigueur. 
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Article 5 : Durant cette période le centre fournit, avant le 31 mars de chaque année, au directeur général 

de l’agence régionale de santé un rapport d’activité et de performance portant sur l’année précédente et 

conforme à un modèle fixé par arrêté du ministre chargé de la santé ; 

 

Article 6 : La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif ou par voie de 

recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication ; 

 

Article 7 : Le directeur général de l’ARS du Limousin est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 

sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.  

 

 

 

Le Directeur Général par intérim, 

 

 

 

 

Michel LAFORCADE 
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Vu la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage ; 
 
Vu le décret n° 2001-540 du 25 juin 2001 relatif à la composition et au fonctionnement de la commission 
départementale consultative des gens du voyage ; 
 
Vu le décret n° 2001-541 du 25 juin 2001 relatif au financement des aires d’accueil destinées aux gens du 
voyage ; 
 
Vu le décret n° 2001-568 du 29 juin 2001 relatif à l’aide aux collectivités et organismes gérant des aires 
d’accueil des gens du voyage et modifiant le code de la sécurité sociale et le code général des collectivités 
territoriales ; 
 
Vu le décret n° 2001-569 du 29 juin 2001 relatif aux normes techniques applicables aux aires d’accueil des 
gens du voyage ; 
 
Vu le décret n° 2014-1742 du 30 décembre 2014 relatif à l’aide versée aux gestionnaires d’aires d’accueil 
des gens du voyage ; 
 
Vu la circulaire ministérielle n° 2001-49 du 5 juillet 2001 relative à l’application de la loi n° 2000-614 du 5 
juillet 2000 ; 
 
Vu le schéma départemental de l’accueil et de l’habitat des gens du voyage approuvé par décision conjointe 
prise par Monsieur le Préfet de la Haute-Vienne et Madame la Présidente du Conseil Général de la Haute-
Vienne en date du 11 janvier 2010 ; 
 
Vu la décision conjointe prise par Monsieur le Préfet de la Haute-Vienne et Monsieur le Président du Conseil 
Départemental de la Haute-Vienne en date du 11 juin 2015 prorogeant la validité du schéma départemental 
de l’accueil et de l’habitat des gens du voyage 2009-2014 jusqu’à l’échéance du délai de six ans à compter de 
la date d’approbation du schéma, soit le 10 janvier 2016 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral 2014307-0001 du 5 novembre 2014 portant désignation des membres de la 
commission départementale consultative des gens du voyage ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral 2015216-002 du 8 septembre 2015 portant renouvellement partiel des membres de la 
commission départementale consultative des gens du voyage ; 
 
Vu l’avis favorable de la commission départementale consultative des gens du voyage du 5 novembre 2015 
sur le projet de schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage ; 
 
Vu la consultation du 14 décembre 2015 des communes concernées ; 
 
Vu la délibération du Conseil Départemental de la Haute-Vienne du 5 janvier 2016 approuvant le nouveau 
schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage de la Haute-Vienne ; 
 
 
 
 

ARRETENT 
 
 

Article 1 : Le schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage annexé au présent arrêté est 
approuvé pour la période 2016-2021. 
 
Article 2 : La commission départementale consultative est chargée du suivi et de la mise en œuvre du 
schéma. Elle se prononce sur le bilan du schéma, les orientations annuelles et les projets spécifiques.  
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Article 3 : La commission départementale consultative des gens du voyage établit chaque année un bilan 
d’application du schéma. 
 
Article 4 : Le schéma est révisé au moins tous les six ans à compter de sa publication. 
 
Article 5 : Le schéma sera publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Vienne et 
du Conseil Départemental de la Haute-Vienne. 
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